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L.R.Q., chapitre E-12.001 
 
LOI SUR L'ÉQUITÉ SALARIALE
 
CHAPITRE I  
OBJET ET CHAMP D'APPLICATION
 

1. La présente loi a pour objet de corriger les écarts salariaux dus à la discrimination systémique 
fondée sur le sexe à l'égard des personnes qui occupent des emplois dans des catégories d'emplois à 
prédominance féminine.

 
Ces écarts s'apprécient au sein d'une même entreprise, sauf s'il n'y existe aucune catégorie d'emplois 
à prédominance masculine.

 
1996, c. 43, a. 1.

 
2. La présente loi a effet malgré toute disposition d'une entente, d'un contrat individuel de travail, 
d'une convention collective au sens du paragraphe d de l'article 1 du Code du travail (chapitre C-27), 
d'un décret adopté en vertu de la Loi sur les décrets de convention collective (chapitre D-2), de toute 
convention collective conclue en vertu de la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle 
et la gestion de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la construction (chapitre R-20) ou de toute entente 
relative à des conditions de travail, y compris un règlement du gouvernement qui y donne effet.

 
1996, c. 43, a. 2.

 
3. La présente loi lie le gouvernement, ses ministères, ses organismes et les mandataires de l'État.

 
Pour l'application de la présente loi:

 
 1° le Conseil du trésor est réputé l'employeur dans l'entreprise de la fonction publique et celle du 
secteur parapublic;

 
 2° l'entreprise de la fonction publique est constituée des ministères du gouvernement ainsi que des 
organismes et des personnes dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique 
(chapitre F-3.1.1), à l'exception de l'Assemblée nationale;

 
 3° l'entreprise du secteur parapublic est constituée des collèges, des commissions scolaires et des 
établissements visés par la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic (chapitre R-8.2).

 
1996, c. 43, a. 3; 1999, c. 40, a. 121; 2000, c. 8, a. 242; 2000, c. 8, a. 124; 2006, c. 6, a. 1.

 
4. La présente loi s'applique à tout employeur dont l'entreprise compte 10 salariés ou plus. La date à 
compter de laquelle elle s'applique, pour une entreprise qui atteint ce nombre de salariés au cours 
d'une année, est le 1  janvier de l'année suivante. Le nombre de salariés d'une entreprise est calculé 
de la manière prévue par l'article 6.

 
Toutefois, quel que soit le nombre de salariés de l'entreprise, tout employeur doit, dans les cas et aux 
conditions prévus par un règlement du ministre pris après consultation de la Commission et du Comité 
consultatif des partenaires, produire une déclaration relative à l'application de la présente loi dans son 
entreprise.
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